
2020-2021 2021-2022 2022-2023

Nombre de places 0-17 10 10 10 

Nombre de places 18-59 mois 70 70 70 

Nombre de places 0-59 mois 80 80 80 

Places annualisées 0-59 mois 80 80 80 

Nombre d'installations 1 1 1 

Ratios financiers de la division CPE
Actifs nets 350 000 $ 285 000 $ 325 000 $

Actifs nets afféctés et non afféctés 285 000 $ 215 000 $ 265 000 $

Actifs nets investis en immobilisations 65 000 $ 70 000 $ 60 000 $

Excédent des produits sur les charges 45 000 $ (75 000 $) 40 000 $

Fonds de roulement 285 000 $ 215 000 $ 265 000 $

Ratio du fonds de roulement 2% 2% 3%

Ratio de l'intervalle défensif 129% 90% 86%

Ratio d'endettement 56% 59% 48%

1-SERVICES DIRECTS
Taux horaire moyen des éducatrices qualifiées 24,26  $       25,51  $       28,84  $       

Taux horaire moyen des éducatrices spécialisées

Taux horaire moyen des éducatrices non qualifiées 21,35  $       22,51  $       23,63  $       

Taux horaire moyen des aides-éducatrices

Rémunération du personnel éducateur (L501) /jour d'occupation 33,78  $       42,05  $       41,59  $       

Main d'œuvre indépendante frais directs / jour d'occupation

Heure travaillée éducatrice et aide-éducatrice /jour d'occupation pondéré 1,20 1,30 1,15
Jours d'absences rémunérées 36,00 40,00 43,00
Frais directs / total des charges 64% 68% 68%

Taux d'occupation des enfants admissibles (sans bonification pour les 

clientèles particulières)
99,00% 100,00% 100,00%

Taux de présence des enfants admissibles (sans bonification pour les clientèles 

particulières)
55,00% 76,00% 80,00%

2-SERVICES AUXILIAIRES
Alimentation / jour d'occupation (sans le salaire de la cuisinière) 2,40  $         3,57  $         3,83  $         

Alimentation / jour d'occupation (incluant le salaire de la cuisinière) 4,09  $         5,92  $         6,48  $         

Entretien ménager / place annualisée 276,05  $     434,40  $     389,66  $     

Frais auxiliaires / jour d'occupation 8,14  $         10,50  $       9,63  $         

3-SERVICES ADMINISTRATIFS
Rémunération personnel administratif (L561) /place annualisée 1 561,81  $  1 511,24  $  1 595,39  $  

Rémunération personnel d'encadrement / place annualisée 1 561,81  $  1 511,24  $  1 595,39  $  

Frais administratifs / total des charges 0,15  $         0,12  $         0,13  $         

Autres frais d'administration / place annualisée 578,30  $     589,41  $     643,45  $     

Ratios financiers de l'installation XXXX-XXXX (montants par installation, si applicable)
Nombre de places 0-17 mois XX XX XX

Nombre de places 18-59 mois XX XX XX

Nombre de places 0-59 mois XX XX XX

Places annualisées 0-59 mois XX XX XX

Résultats installation analysée
Coûts d'occupation des locaux / place annualisée XX XX XX

Frais reliés aux locaux / place annualisée XX XX XX

Masse salariale frais directs / jour d'occupation XX XX XX

Jours d'occupation XX XX XX

Jours de présence XX XX XX

Taux d'occupation des enfants admissibles (sans bonification pour les 

clientèles particulières)
XX XX XX

Taux de présence des enfants admissibles (sans bonification pour les clientèles 

particulières)
XX XX XX

Division      :  XXXX-XXXX Division de la garde en installation

Liste des indicateurs financiers du service de garde
(Exercices financiers: 2020-2021, 2021-2022 et 2022-2023)

Titulaire de permis :  XXXX-XXXX Nom du SGEE ou du BC

Adresse      :  XX



Ratios financiers de l'installation XXXX-XXXX (montants par installation, si applicable)

2020-2021 2021-2022 2022-2023

Nombre de places 0-17 mois XX XX XX

Nombre de places 18-59 mois XX XX XX

Nombre de places 0-59 mois XX XX XX

Places annualisées 0-59 mois XX XX XX

Résultats installation analysée
Coûts d'occupation des locaux / place annualisée XX XX XX

Frais reliés aux locaux / place annualisée XX XX XX

Masse salariale frais directs / jour d'occupation XX XX XX

Jours d'occupation XX XX XX

Jours de présence XX XX XX

Taux d'occupation des enfants admissibles (sans bonification pour les 

clientèles particulières)
XX XX XX

Taux de présence des enfants admissibles (sans bonification pour les clientèles 

particulières)
XX XX XX




